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TITRE 1. CONDITIONS MINIMALES REQUISES
POUR LE TRAVAIL DES GENS DE MER À BORD D'UN NAVIRE

Règle1.1 -Age minbnum

Objet : assurer qu'aucune personne n'ayant pas l'âge minimum ne travaille àbord d'un navire

1. Aucune personne d'un Age inférieur à l'âge minimum ne peut êtreemployée ou engagée ou travailler à bord d'un navire.
2. L'âge minimum au moment de l'entrée en vigueur initiale de laprésente convention est de 16 ans.

3. Un Age minimum supérieur est exigé dans les cas spécifiés dans lecode.

Norme AI.1- Age minimum

1. L'emploi ou l'engagement ou le travail à bord d'un navire de toute
personne de moins de 16 ans est interdit.

2. Le travail de nuit par un marin de moins de 18 ans est interdit. Aux finsde la présente norme, le terme «nuit» est défini conformément A la législation età la pratique nationales. Il couvre une, période de neuf heures consécutives aumoncommençant au plus tard à minuit et se terminant au plus tôt à 5Sheuresdu matin.

3. Une dérogation à la stricte observation de la restriction concernant letravail de nuit peut être décidée par l'autorité compétente quand:
a) la formation effective des gens de mer concernés dans le cadrede programmes et plans d'études établis pourrait en être

compromise; ou

b) la nature particulière de la tAche ou un programme de
formation agréé exige que les gens de mer visés par la
dérogation travaillent la nuit et l'autorité décide, après
consultation des organisations d'armateurs et de gens de merintéressées, que ce travail ne portera pas préjudice à leur santé
ou à leur bien-être.


